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Accord-cadre n°251000089 

 

Accord-cadre pour la réalisation de prestations de bureaux d’études mécaniques et 
électroniques pour le compte de l’Ifremer 

 
 

Lot  2 – Prestations de bureaux d’études électroniques 
 

Marché subséquent n° 
 
 

Objet du Marché : 
 

…  
 
 

Pouvoir adjudicateur 
IFREMER 

1625 Route de Sainte-Anne 
CS 10070 

29280 PLOUZANÉ 
 
 

CO-ATTRIBUTAIRE : SOCIÉTÉ …  
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Partie 1 – Caractéristiques du marché subséquent  

(Partie à compléter par l’Ifremer) 

1.1. Référence du marché subséquent  

25xxxxxx 

1.2. Objet du marché subséquent 

A compléter   

 
1.3. Conditions d’exécution  

Le marché subséquent est exécuté conformément aux conditions de l’accord-cadre, de son cahier des 
clauses administratives particulières et des pièces qui y sont mentionnées à son article 18.7.  

1.4. Spécifications techniques particulières  

A compléter   

1.5. Délai d’exécution du marché subséquent  (le cas échéant) 

Le délai global d’exécution du présent marché subséquent est : XXXXXX jours calendaires 
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Partie 2 – Procédure d’attribution  

(Partie à compléter par l’Ifremer) 

2.1. Calendrier de remise des offres pour le marché subséquent 

Date d’envoi de la consultation aux attributaires de l’accord-cadre (plateforme PLACE) : … 
 
Date limite de réception des offres (plateforme PLACE) : … 
 
L’offre à remettre par les co-titulaires est composée : 
 - du présent marché subséquent complété, 
 - le cas échéant des documents complémentaires notamment pour évaluer le critère technique 
et le critère délai 

2.2. Critères d’analyse des offres  

 Critère Pondération 

1 Prix  A compléter 

2 Valeur technique A compléter 

3 
Délai d’exécution (si 

critère retenu) 

A compléter 

2.2.1. Analyse du critère prix   

Pour l’attribution de la note prix, le montant global de l’article 3.1 ci-après est pris en compte.  

 

2.2.2. Analyse du critère valeur technique 

Pour l’attribution de la note valeur technique, les sous-critères suivants sont appliqués :  
 

 Sous-critère Pondération 

1 A compléter A compléter 

2 A compléter A compléter 

…. A compléter A compléter 

 

2.2.2. Analyse du critère Délai (le cas échéant) 

Pour l’attribution de la note délai, le délai global d’exécution de l’article 3.2 ci-après est pris en 
compte.  
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Partie 3 – Offre du co-titulaire  

(Partie à compléter par le co-titulaire) 

3.1. Prix du marché subséquent  

Les prix du marché subséquent sont établis aux conditions économiques du mois de … 

Le montant global du présent marché subséquent est : 

Tableau à renseigner par le titulaire 

OTE retenue par le 

titulaire pour 

répondre au présent 

marché subséquent 

Prix unitaire en € HT 

(montant défini au 

BPU de l’accord-

cadre) 

Quantité Montant en € HT 

    

    

    

    

  Montant global  
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3.2. Délais d’exécution du marché subséquent (le cas échéant) 

Le titulaire s’engage à réaliser les prestations du marché subséquent dans le respect des délais 
suivants : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les délais d’exécution sont fixés en jours calendaires.  
 
 

3.4. Avance  

En application de l’article 6.5.1 du cahier des clauses particulières de l’accord-cadre, le titulaire du 
présent marché subséquent :  
 

  Peut bénéficier du versement d’une avance.  
  Ne peut pas bénéficier du versement d’une avance.  

 
Le cas échéant :  
 

 Le titulaire demande à bénéficier de l’avance.   
 Le titulaire ne demande pas à bénéficier de l’avance. 

 
 

3.6. Signature de la société  

Identité du signataire :  
Date :  
Lieu :  
 
 
 

 

  

Objet Livrable 
Point de départ 

du délai 
Délai 

d’exécution  

 
 

Notification du 
marché 

subséquent 
 

 
 

Notification du 
marché 

subséquent 
 

Délai global d’exécution  
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Partie 4 – Décision du pouvoir adjudicateur  

 
A Plouzané,   
 
Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement :  
 
 

 

Pour le Président Directeur Général et par délégation, 

 


